
 

ANNEXES AU PARAGRAPHE 71 

ANNEXE 1 
 

Filière Code Intitulé Classif 
NDO 
(RS du 05.07.00) 

831 
 

648 
 

111 
 
 

…... 

Assistant(e) de direction (Délèg/siège) 
 
Assistant(e) de direction (Délèg/siège) (1) 
 
Secrétaire  de direction (Délèg/siège) 
 
+ toutes fonctions hors Sièges de 
Délégation, Corse, Outre-Mer, et DD 
pilotes. 
 

III.2 
 

II.3 
 

II.2 

Communication 
(rencontre sociale du 6.07.01) 
 

60324 
60323 
66603 
842 
843 
868 
869 
754 
589 

 

Directeur de la communication en  Dépt 
Directeur de la communication en  Dépt 
Responsable d’Agence Intégrée 
Chargé de communication interne 
Chargé de communication externe 
Chargé de communication évènementielle 
Chargé de communication évènementielle 
Assistant spécialisé  
Assistant (en Agence Intégrée) 

IV.2  
IV.1 
IV.1 
III.3 
III.2 
III.3 
III.2 
II.3 
II.2 

 
Assurance 
(rencontre sociale du 6.07.01) 
 

66591 
879 
878 

 

Gestionnaire des assurances et des risques 
Gestionnaire de dossiers de sinistre 
spécialisé 
Gestionnaire de dossiers grand risque 

IV.2 
III.2 
II.3 

Ressources Humaines 
(commission de dialogue social du 25.09.01) 

1125 Conseiller Mobilité III.3 

Exploitation et Maintenance immobilière 
+ 
Dessinateur Projeteur 
 
 
(commission de dialogue  social du 
30.11.01) 

1133 
1134 
1135 
1136 

 
1137 
1138 
1139 

 

Chargé d’affaires  
Gestionnaire de très grand site 
Gestionnaire de grand site 
Gestionnaire multi-sites ou Contrôleur 
chargé de gestion de site 
Contrôleur de sites diffus 
Technicien de proximité  
Dessinateur-Projeteur 
 
 

III.3 
III.3 
III.2 
III.1 

 
II.2 
II.1 
II.2 

Ressources Humaines 
(commission de dialogue  social du 5.04.02) 
 

1145 
1144 
1143 
1142 

 

Resp. Exploitation en CIGAP 
Resp. support/qualité en CIGAP 
Chef d’équipe en CIGAP 
Gestionnaire RH en CIGAP 

III.3 
III.2 
III.1 
II.2 

Encadrement supérieur en CRSF 
(commission de dialogue  social du 
18.12.02) 

 Directeur de Développement et Relations 
clientèles 
Directeur Gestion Clientèle 
Directeur de la Production 
Directeur Technique 
Directeur Projets Management de la Qualité 
Directeur des Ressources Humaines 
Directeur Financier 
Directeur de la Communication 
 

 

NDS n° 50 
du 13.08.03 



 
 

Filière Code Intitulé Classif 

Avenir des Métiers du recrutement et de la 
Formation 
(commission de dialogue  social du 
18.12.02) 

42151 
66751 
65811 

 
42152 
42152 
42151 
65841 

 
768 
76 

Formateur expert 
Responsable de CSO 
Consultant en recrutement et Ingenierie de 
Sélection 
Chargé d’affaires 
Chargé de projet 
Chargé de projet 
Responsable d’une équipe de 
formateurs/chargé de clientèle 
Formateur 
Formateur 
  

IV-1 
IV-2 
IV-1 

 
IV-2 
IV-2 
IV-1 
IV-1 
IV-1 
III-3 
III-2 

Direction Financière 
Comptabilité – FOCALE 
(commission de dialogue  social du 
23.01.03) 

42112 
42111 
1149 
1146 
1147 

Responsable de SCFL 
Responsable de SCFL 
Responsable de SCFL 
Chef d’équipe comptable en CSPN 
Gestionnaire comptable 
 

IV-2 
IV-1 
III-3 
III-1 
II-2 

Filière SI (2) 
(commission de dialogue social du 18.06.03) 
 

1150 
1151 
1152 
1153 

 
1154 

 
1155 
1156 
1157 
1158 
1159 
1162 

 
1163 

 
1164 
1165 

 

Pilote de ressources 
Pilote de ressources 
Encadrant informatique et/ou technique 
Encadrant informatique et/ou technique 
Encadrant informatique et/ou technique 
Administrateur(SI) 
Administrateur(SI) 
Conseiller support technique 
Conseiller support technique 
Intégrateur sur plates-formes 
Intégrateur sur plates-formes 
Développeur concepteur 
Développeur concepteur 
Développeur concepteur 
Spécialiste (SI) 
Spécialiste (SI) 
Technicien SI 
Technicien SI 
Intégrateur d’applications 
Intégrateur d’applications 
Expert 
Expert 
Architecte technique 
Architecte technique 
Architecte technique 
Chargé de clientèle 
Chargé de clientèle 
Chef de projet MOE 
Chef de projet MOE 
Chef de projet MOE 
Responsable informatique 
Responsable informatique 
Responsable informatique 
Responsable de centre de production 

III-2 
III-3 
III-2 
III-3 
IV-1 
III-3 
IV-1 
III-2 
III-3 
III-2 
III-3 
III-2 
III-3 
IV-1 
III-3 
IV-1 
II-2 
II-3 
IV-1 
IV-2 
IV-2 
IV-3 
IV-1 
IV-2 
IV-3 
IV-1 
IV-2 
IV-1 
IV-2 
IV-3 
IV-1 
IV-2 
IV-3 
IV-3 

 
(1) les agents exerçant cette fonction provisoirement rattachés au code 936 doivent être rattachés sur la fonction n° 648. 
(2) dans l’attente de création de codes spécifiques pour les postes de niveaux IV.1 à IV.3, les codes 42XXX doivent être utilisés (cf. 

NS n° du 13/02/03) 
 


